
 

Les principaux déposants de brevets dans  le monde font confiance  à CPA Global 
pour la gestion de leurs annuités  brevet. En moyenne, nous traitons 1,4 million 
de renouvellements par an, soit près d’un tiers de tous les brevets d’invention 
déposés dans le monde entier. Forte de plus de 40 années d’expérience et 
d’investissements continus dans les infrastructures pour le paiement des 
renouvellements, CPA Global demeure en tête de l’innovation en matière de 
gestion de portefeuille de propriété intellectuelle (PI). 

Nous offrons deux services pour le renouvellement des brevets: 

• 	� Comptes automatiques: vous recevez  un avis de renouvellement. À défaut 
d’instructions contraires concernant ces brevets, nous émettons une facture et 
procédons au paiement. 

• 	� Comptes sur instructions: CPA Global envoie jusqu’à quatre avis de 
renouvellement par brevet à ses clients, mais n’intervient pas, sauf instructions 
précises de ceux-ci concernant ledit brevet.

Nos deux types de services offrent les prestations fondamentales suivantes:

•	� Paiements des annuités et des frais de maintien – nous prenons en charge tous 
les paiements concernant le maintien en vigueur des brevets par l’intermédiaire 
de notre réseau d’agents  ou directement dans les juridictions où la loi nationale 
le permet.

•	� Rappels pour le renouvellement – vous avez la possibilité de recevoir, 
avant les dates d’échéance, des rappels, trimestriels ou mensuels, pour le 
renouvellement des brevets. 

•	� Vérification des données – un service optionnel de vérification des données 
clés du brevet vous permet d’être sûr que les échéances de renouvellement 
sont correctement calculées.

•	 CPA Direct – notre plateforme de gestion de portefeuille de PI vous offre :

	 -	 Un accès en ligne sécurisé 24h/24 aux informations concernant les brevets

	 -	� La capacité de créer et de personnaliser les données relatives aux brevets, 
des analyses financières et des rapports budgétaires

	 -	� L’accès à des données essentielles concernant les brevets et leurs 
renouvellements 

	 -	 La possibilité de présenter des instructions de renouvellement et d’abandon

	 -	 La consultation des actions prises sur un brevet en particulier

•	� Intégration de facturation électronique de tiers – possibilité de communiquer 
et d’échanger des données de facturation avec de nombreux systèmes tiers 
(analyses complémentaires à effectuer)
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•	� Services d’optimisation de portefeuille brevets – des services optionnels 
pour aider les titulaires de brevet à examiner, analyser et gérer leurs actifs 
constitués de brevets d’invention. Ces services comprennent : les rapports 
de segmentation de portefeuille, la monétisation des brevets et des rapports 
prévisionnels sur les brevets

Patent Safety Net – un service optionnel gratuit, via nos outils d’évaluation 
statistique de brevets, qui note systématiquement les brevets déposés aux 
États-Unis et dont l’abandon est demandé. Cette étape permet de vérifier que 
les brevets dont la déchéance nous a été demandée nè possèdent plus aucune 
valeur, soit pour le titulaire du brevet, soit pour une éventuelle société tierce. 

Pourquoi faire appel à CPA Global? 

•	� Notre expérience et nos procédures établies– nous acquittons des annuités de 
renouvellement et de maintien de brevets depuis plus de 40 ans

•	� La flexibilité des services offerts – nous proposons différentes catégories de 
prestations aux cabinets d’avocats et aux entreprises afin de répondre à leurs 
besoins spécifiques et à leurs impératifs commerciaux

•	� Aide à la décision – nous fournissons des outils et des services d’analyse pour 
une aide à la décision qui ne se limite pas au simple paiement des frais de 
maintien de brevet 

•	� Stabilité financière – notre solidité financière nous permet d’investir en 
permanence dans nos ressources, nos processus et nos infrastructures 

•	 Capacité à rétablir et redéposer des brevets en cas de déchéance

•	� Programmes de conformité en gestion de risque, (ex. à l’OFAC du 
département du Trésor américain)

•	 Gamme complète de services et d’outils de gestion de PI 

•	 Sécurité informatique

	 -	 Certification ISO/CEI 27001

•	 Continuité opérationnelle

	 -	� Centre délocalisé supplémentaire de récupération après sinistre et 
de continuité opérationnelle permettant d’assurer la sécurité et la 
reproductibilité de vos données en cas de perte ou de dégradation

•	 Responsabilité

	 -	 Aucune exclusion ou limitation de responsabilité

	 -	� Assurance responsabilité professionnelle de niveau équivalente à celle des 
grands cabinets d’avocats

4 bonnes raisons d’externaliser le maintien de vos brevets:

•	 Optimisation des coûts 

•	 Meilleure gestion des risques

•	 Réduction des tâches administratives

•	 Libération et redéploiement de ressources internes

Pour plus d’informations, contactez-nous à l’adresse ipinfo@cpaglobal.com
The CPA Global group of companies (“CPA Global”) is not a law firm. None of CPA Global’s officers or employees is authorised to 

practice law or provide legal advice to any of CPA Global’s clients. Accordingly, no attorney-client relationship can be created through 

the performance of any services by CPA Global. CPA Global intellectual property support services or legal support services are 

generally provided to lawyers, whether in private practice or working in-house. Any client who requires legal advice should consult a 

practising lawyer in the relevant jurisdiction(s).
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